
Anticorrosion par Métallisation et finition par thermolaquage Polyester Architectural

Le traitement de surface des aciers devra prendre en compte les normes 
NF EN ISO 12944-2 et NF P 24351 qui définissent les classes de corrosivité en fonction de l’environnement et de l’atmosphère du lieu de la réalisation et être réalisés par une entreprise certifiée Thermolacier®
Concernant le présent ouvrage (ou l’ensemble des ouvrages du lot ….) il est précisé que la classe de corrosivité à prendre en compte est de type C …… (pour une atmosphère de type I… ou E …..)
Ce traitement de surface comprendra, à minima :

· Un traitement anticorrosion par métallisation (shoopage) suivant norme NF EN ISO 2063 réalisé sur des aciers dégraissés et sablés ayant un degré de propreté tel que défini par la norme NF EN ISO 8501.

· Une finition par thermolaquage (teinte RAL standard, au choix du Maître d’œuvre dans la gamme du nuancier) par application d’une peinture en poudre de qualité Polyester Architectural, d’épaisseur compatible avec le classement de corrosivité demandé, polymérisée selon prescription du fabricant, exempte de tous défauts.

L’ensemble du process (anticorrosion et thermolaquage) fera l’objet d’un Plan d’Assurance Qualité et devra être contrôlable à posteriori.

Le complexe anticorrosion + thermolaquage sera garanti en anticorrosion et « Bonne Tenue » par une assurance.

Garantie anticorrosion exigée : 10 ans selon cliché 7 de la norme NF EN ISO 4628-3. (évaluation du degré d'enrouillement).

Le contrat « bonne tenue » du thermolaquage fera l’objet d’une garantie contractuelle pouvant aller jusqu’à 10 ans (7 ans plus 3) avec un seuil d’intervention de 5%.

